
Leçon 3, 2ème partie, 6E.

Chacun peut effectuer des gestes ou mener des actions pour le 
développement durable, dans l’intérêt général :

- participer au clean’up day (évènement à Léguevin) ;
- faire du covoiturage ;
- moins gaspiller la nourriture : ne prendre que la quantité 
nécessaire ;
- s’engager dans une association caritative ;
- demander aux cuisiniers de nous mettre la juste quantité 
dont nous avons besoin dans nos assiettes ;
- participer aux actions menées par les associations 
caritatives ;
- recycler un maximum de choses ;
- ajuster les prix dans les magasins;
- récupérer l’eau de pluie dans des réservoirs pour 
l’arrosage et pour les sanitaires ;
- acheter local quand c’est possible ;
- faire du compost ;
- récupérer l’eau de pluie et la rendre propre à la 
consommation ;
- récupérer l’eau de la douche qui est froide ;
- prendre des douches plutôt que des bains ;
- acheter des choses réutilisables (lingettes en tissu plutôt 
que coton, gourde plutôt que bouteille en plastique…) ;
- réutiliser les emballages quand c’est possible.


